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 DECLARER SES REVENUS SUR NET-ENTREPRISE : DS PAMC 

 

1ère Etape : Accéder à son espace sur net-entreprise.fr : 

 

- Allez sur le site https://www.net-entreprises.fr/ 

 

- Cliquez sur « votre compte » 

 

- Connectez-vous à votre espace si vous avez déjà créé un compte 

 

- Sinon pour le créer cliquez ici 

 

 

 

https://www.net-entreprises.fr/
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2ème Etape : Accès aux déclarations : 

 

- Vous arrivez sur votre espace, cliquez sur « Vos déclarations »  

 

- L’écran suivant s’affiche : 

 

 

 

 

 

- Cliquez sur « DS PAMC ». 

 

 

N.B : Vous allez être redirigé sur le site de l’URSSAF. Pas d’inquiétude, c’est normal ! 
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3ème Etape : Accéder à la DS PAMC : 

 

- Vous êtes arrivé sur le site de l’URSSAF. Parmi vos services en ligne, allez sur « Compte », 

puis « Cotisations » et cliquez sur « Déclarer les revenus ». 

 

 

- Prenez le temps de lire les informations ci-dessous puis accédez à la saisie de la déclaration : 
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4ème Etape : Saisie déclaration DS PAMC : 

 

- Pour accéder à la saisie, cochez la case « Vous avez exercé une ou plusieurs activités non 

salariées imposées à l’impôt sur le revenu (IR), sous forme individuelle ou en société du 

régime fiscal réel des BNC ». 

 

 

 

 

 

- Puis, cliquez sur la case « Débuter la saisie de ma déclaration ». 
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- Vous êtes sur votre déclaration, il convient de déclarer les données vous concernant dans les 

cases correspondantes. En cas de doute sur la façon de remplir les cases qui vous sont 

présentées, vous pouvez vous positionner sur le logo qui vous précisera les éléments 

attendus. 

 

 

- Après relecture, vous pouvez donc valider votre déclaration en cliquant sur la case en bas à 

droite « signer et envoyer ma déclaration ». 


